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	GROUPE DE TRAVAIL DU GROUPE S&D 
SUR L’AVENIR DE LA POLITIQUE DE COHÉSION




La future politique de cohésion, dont la révision est prévue pour la prochaine période de programmation 2014-2020, doit garder une stratégie basée sur la solidarité. Elle devra également être une politique de développement inclusive à l’échelle européenne, orientée vers le long terme, réactive, flexible et moderne. Elle devra être conforme aux objectifs actuels de la stratégie de Lisbonne et à la stratégie future de l’UE (UE-2020). Pour pouvoir atteindre ses objectifs, cette politique devra disposer d’instruments financiers et de dotations à la hauteur de ses besoins et de ses ambitions, et d’un ensemble d’objectifs clairement définis.

La cohésion, avec sa dimension territoriale, est une politique européenne commune qui présente des synergies avec d’autres politiques et avec la gouvernance à plusieurs niveaux. La politique de cohésion est un instrument-clé pour combiner une responsabilité de l'Union européenne avec la capacité des Etats-membres et des gouvernements locaux à intervenir sur mesure dans des contextes territoriaux et, également, à représenter une stratégie de développement basée sur le développement durable et l'insertion sociale. En adaptant cette politique aux nombreux défis rencontrés via des orientations mises à jour et de nouveaux concepts, nous allons devoir créer un cadre avec des indicateurs complémentaires et des critères mis à jour en matière d’éligibilité, de mise en œuvre et d’évaluation.

Tout ceci doit être rendu possible avec une meilleure réglementation, une simplification, une transparence et une flexibilité accrues tout en ciblant les forces et les faiblesses des différentes régions pour créer une valeur ajoutée européenne.

Notre projet pour l’avenir

Un avenir pour la politique de cohésion, pour un développement européen harmonieux plus proche des citoyens
1. La politique de cohésion est un thème central pour l’Union européenne. Elle est étroitement liée à l’objectif d’un développement équilibré, durable, harmonieux et équitable. À ce titre, elle présente une approche intégrée de l’Europe. Comme le prévoient les Traités, elle rapproche l’Union européenne des citoyens, renforçant ainsi la citoyenneté européenne, et garantit le développement à long terme et la stabilité de l’Europe grâce au potentiel régional. Mais cette politique permet aussi de réagir de manière adéquate, et dans une perspective à long terme, aux crises et aux défis locaux, régionaux ou mondiaux.

Une réforme de la politique de cohésion sur la voie de nouvelles réussites

2. Une réforme de la politique de cohésion après 2013 est opportune et nécessaire: non seulement pour réexaminer et ajuster, mais aussi pour continuer de renforcer, d’améliorer, de développer et d’adapter l’une des politiques européennes les plus réussies. Cette réforme devra se fonder sur les réussites et les leçons du passé, mais aussi sur les meilleures pratiques recensées pour permettre de relever correctement les défis à venir.

3.
La politique de cohésion doit rester le principal instrument d’une croissance équilibrée et d’une Europe plus intégrée. La proposition du groupe S&D pour la nouvelle politique de cohésion se base sur un ensemble clair de priorités, sur une orientation stratégique et sur le processus de mise en œuvre d’un cadre simplifié et flexible.

Une stratégie basée sur la solidarité

4. La politique européenne de cohésion est l’expression la plus visible de la solidarité européenne. Elle contribue à la naissance d’un sentiment de citoyenneté et favorise le développement régional dans un cadre économique et social commun.

Une cohésion inclusive à l’échelle de l’Union européenne

5. La politique de cohésion de l’Union doit rester une politique menée à l’échelle européenne pour offrir des ressources, de l’expérience et de l’aide à toutes les régions de l’UE dans le cadre d’une politique européenne unique et souple capable d’intervenir à l’échelle la mieux indiquée. La renationalisation de la politique de cohésion n’est ni acceptable, ni même envisageable. Cette renationalisation priverait manifestement les régions, surtout celles qui accusent le plus grand retard, des moyens nécessaires pour poursuivre des objectifs européens communs. Ce faisant, elle empêcherait ces régions de profiter de façon égale des avantages des politiques européennes.
Une politique d’effet de levier pour «Lisbonne» et la stratégie UE-2020

6. La politique de cohésion doit utiliser et mettre à profit son potentiel considérable afin de contribuer à la mise en œuvre de la «stratégie de Lisbonne». Elle doit se concentrer sur les régions historiquement les plus défavorisées du point de vue géographique ou économique, et sur celles qui ont subi de profonds changements liés à la mondialisation et aux modifications «structurelles». Elle doit permettre un renouveau économique et de l’emploi dans les régions les plus pauvres et dans celles qui se trouvent confrontées à d’autres problèmes de restructuration.
7. La vision du groupe S&D pour la stratégie «UE-2020» doit devenir un élément déterminant de la politique de cohésion. Il faudra pour cela une coordination élargie et plus efficace entre les objectifs de la politique de cohésion et ceux des politiques liées à la recherche et au développement, à l’innovation et à la créativité, à la création d’entreprises et à la création d’emplois. Il faut mettre l’accent en particulier sur les emplois «verts» et sur les emplois dans les services sociaux et les soins de santé, dans l’éducation et la formation, ainsi que sur les emplois liés au changement climatique, aux énergies renouvelables et à d’autres objectifs de l’Union.

Une politique de développement à long terme mais réactive, souple et moderne
8. La politique de cohésion est une politique de développement à long terme dotée d’une orientation stratégique claire alliant égalité et efficacité. En outre, une plus grande capacité pour répondre à la fois aux besoins actuels et aux défis émergents et futurs est également importante. Elle devra prendre en considération les priorités thématiques à venir, et notamment les déséquilibres socioéconomiques entre les régions, l’impact de la crise financière et économique, la mondialisation, le changement climatique, l’évolution démographique, le progrès technologique, etc. Tous ces aspects devront être pris en considération dans les programmes futurs, qui doivent garder un certain degré de flexibilité et des marges de révision dans le cas de nouveaux défis imprévus.

Des instruments financiers et des ressources à la hauteur des besoins et des ambitions

9. La réalisation des objectifs de la politique de cohésion au cours de la prochaine période nécessitera des moyens financiers adéquats. Le budget de l’Union devra tenir compte de nouveaux défis tels que le changement climatique, la mondialisation et le changement démographique. Il faudra donc des dotations au moins égales aux budgets actuels en chiffres absolus et relatifs. La distribution effective et équitable de ces ressources doit prendre en considération les besoins spécifiques de toutes les régions et respecter des périodes transitoires suffisantes pour les régions qui ne seront plus éligibles en vertu des nouveaux objectifs.
Des objectifs principaux clairement définis conformes aux besoins actuels et futurs

10. Les principaux objectifs de la politique de cohésion doivent être peu nombreux et clairement définis dans un cadre stratégique solide. Au niveau de la programmation et de la mise en œuvre, il conviendra d’appliquer des priorités sectorielles et horizontales à l’échelle européenne ou dans des domaines de programmation spécifiques. Les objectifs devront prendre en considération les aspects environnementaux: le changement climatique, l’économie «verte», mais aussi l’éducation en mettant l’accent sur la formation professionnelle, l’apprentissage tout au long de la vie, la recherche, le développement, l’innovation, le développement urbain et rural, la requalification urbaine et la qualité de vie.

Une politique européenne commune présentant des synergies avec d’autres politiques et avec la gouvernance à plusieurs niveaux.

11. Le cadre futur de la politique régionale doit avoir pour objectif de créer une politique commune de cohésion plus efficace encore. Il devra rendre plus étroites les relations entre les institutions de l’UE et les autorités nationales, régionales et locales, et renforcer la synergie avec d’autres politiques. Une nouvelle approche intégrée s’impose afin d’éviter tout double emploi et afin d’utiliser les fonds européens de la manière la plus efficace et la plus coordonnée possible. À cette fin, il convient de prendre en considération les synergies avec d’autres politiques pertinentes (à savoir la recherche et l’innovation, le développement agricole et rural, les politiques en matière de réseaux transeuropéens) dans la définition des objectifs stratégiques. Il faudra veiller à impliquer suffisamment le niveau local et régional dans la planification, le processus décisionnel, la mise en œuvre, le contrôle et l’évaluation des fonds structurels. Il faut cependant accorder la priorité aux objectifs de développement régional et ne pas adopter d’objectifs relevant d’autres politiques sectorielles sans aucun lien avec la cohésion sociale, économique et territoriale.

12. Pour atteindre les objectifs et respecter les priorités de la future politique de cohésion, il faudra améliorer la politique à plusieurs niveaux afin de garantir une action cohérente et coordonnée entre l’Union européenne et tous les autres niveaux de gouvernance. Les autorités locales et régionales et la société civile, y compris les ONG, jouent un rôle décisif dans la cohésion. L’existence d’une administration efficace et de qualité comparable dans toute l’UE est donc un facteur de réussite essentiel.

Un stimulant pour la cohésion territoriale de l’UE
13. La dimension territoriale de la cohésion, mentionnée explicitement par les traités de l’UE, doit trouver sa place dans la future politique de cohésion et jouer un rôle important dans le cadre de toutes les politiques sectorielles de l’Union européenne. La «solidarité» territoriale vise à maximiser le potentiel des régions et à exploiter les opportunités territoriales dans l’intérêt de l’ensemble de l’UE et l'approche territoriale permet de dégager et de rassembler le savoir et les préférences des citoyens européens et de répondre précisément à leurs besoins.

14. La cohésion territoriale repose sur le principe de l’égalité des chances et s’inspire de trois concepts essentiels: la concentration, la mise en réseau et la coopération. Bien qu’une définition adéquate manque encore à l’heure actuelle, il s’agit de permettre le développement polycentrique de l’UE dans son ensemble ainsi que le développement équilibré des territoires présentant des caractéristiques et des spécificités différentes – tout en préservant leur diversité.

De meilleures orientations, des concepts et des instruments nouveaux

15. Il faudra préserver et renforcer le lien étroit entre le développement régional et la cohésion sociale, avec des mesures coordonnées pour lutter contre le chômage et l’exclusion sociale et pour assurer la formation professionnelle. Ce lien est d’autant plus important dans la perspective de la mondialisation et des défis démographiques (vieillissement, immigration, dépopulation et concentration urbaine). Pour prendre en considération l’importance de la dimension urbaine et garantir un développement global durable des villes, les différents fonds concernés devront intégrer concrètement des objectifs tels que la promotion de la régénération économique et sociale des villes et des quartiers.

16. L’importance de l’intégration de la dimension de genre, l’égalité des chances et les besoins spécifiques des personnes handicapées et des personnes âgées doivent être pris en considération à chaque étape de la mise en œuvre et de l’évaluation de la politique de cohésion.

17. Des mesures infrastructurelles doivent être proposées à toutes les régions, en donnant la priorité aux régions accusant un retard et aux investissements présentant une valeur ajoutée européenne.

18. Les programmes de développement rural pourraient être mieux conçus et coordonnés dans le cadre d’une gestion commune de la politique de cohésion (avec d’autres instruments de politique structurelle).

19. La coopération transfrontalière est source de valeur ajoutée européenne, et il convient de la soutenir et de la renforcer.

20. Il faut envisager de nouveaux concepts tels que l’approche «macro régionale», les «régions métropolitaines» ou encore les «plans d’action de voisinage élargi» visant à développer des avantages comparatifs spécifiques ou à surmonter des obstacles spécifiques au niveau local. Il faut soutenir les stratégies intégrées telles que celles relatives à la mer Baltique, à la région alpine ou à la région du Danube, mais également les intégrer aux objectifs de la politique de cohésion.

Élaborer un nouveau cadre d’éligibilité avec des critères mieux adaptés et de nouveaux indicateurs
21. Il faut élaborer des indicateurs supplémentaires, tels des outils analytiques susceptibles de compléter le PIB, afin de mieux évaluer les résultats des mesures structurelles, comme par exemple la prospérité relative, le chômage, la qualité environnementale de la croissance ou le fossé technologique et autre. Ces indicateurs complémentaires et globaux doivent refléter la situation actuelle et les perspectives futures des régions. Il convient de mettre davantage l’accent sur l’évaluation d’impact.

22. La règle du dégagement d’office (n+2) doit être maintenue, car elle est indispensable pour permettre une absorption maximale des fonds. Dans certaines circonstances, son application à certaines régions pourrait nécessiter davantage de flexibilité.

Une meilleure réglementation, la subsidiarité, et plus de simplification, de transparence et de flexibilité
23. Il faut supprimer les obstacles existants qui empêchent l’utilisation efficace des ressources structurelles de l’UE. Pour augmenter l’impact de la politique de cohésion pour ses bénéficiaires et pour l’Union dans son ensemble, il est indispensable d’améliorer la réglementation, de poursuivre la simplification et de promouvoir la transparence et la flexibilité.

Pour permettre une meilleure gestion, un niveau plus élevé de collaboration entre les institutions européennes et les autorités régionales sera nécessaire. Une gouvernance locale efficace est la meilleure façon de diminuer le nombre d’erreurs dans la mise en œuvre.

24. Le mécanisme d’exécution futur pourrait reposer sur une conditionnalité accrue pour l’obtention de certains résultats tout en utilisant l’aide européenne sur la base d’une approche en fonction du lieu aussi bien que sur l'engagement des Etats-membres et des régions à établir des objectifs régionaux et nationaux ayant pour but d'améliorer l'accès au service public, la réalisation de réformes structurelles, de mesures d’inclusion sociale, etc.

Cibler les avantages et les faiblesses de régions spécifiques afin de créer une valeur ajoutée européenne

25. L’UE dispose d’un arsenal de mesures permettant de répondre aux besoins des régions ultrapériphériques et d’autres régions souffrant de désavantages naturels ou géographiques, comme les îles, les régions montagneuses, les régions faiblement peuplées, les régions confrontées à la dépopulation, les régions frontalières, les régions périphériques et les régions côtières. Il convient de réfléchir en particulier aux moyens de compenser ces handicaps, de transformer le potentiel régional en atouts et en possibilités et de stimuler le développement de ces régions. Parallèlement, il faut absolument tirer le meilleur parti de leurs caractéristiques distinctes telles que la biodiversité, le patrimoine culturel et – surtout pour les régions ultrapériphériques – leur rôle en tant que têtes de pont pour entretenir les relations avec les pays tiers.

Un débat politique de haut niveau

26. L’engagement en faveur d’une efficacité accrue de la politique de cohésion de l’UE nécessite un débat politique de haut niveau associant le Parlement européen, un Conseil spécifique et la Commission. La responsabilité de la politique de cohésion en tant que politique de développement de l’UE s’en trouverait accrue; et les obstacles et les résultats seraient plus clairs aux yeux des citoyens de l’UE.

	UNE PAC NOUVELLE

Au-delà de 2013 et pour une vision à plus long terme



1. Introduction 

Le débat sur l’avenir de la PAC après 2013 est bien entamé, et tous les acteurs concernés de près ou de loin y participent. Le PE récemment élu est prêt à assumer ses nouvelles responsabilités découlant de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, à savoir le rôle de co-législateur avec le Conseil en matière de politique agricole commune. 

Une nouvelle et fondamentale légitimité démocratique voit le jour. 

La Commission Barroso II est aussi en place, et la réflexion sur la future architecture de la PAC peut se développer sur des bases plus concrètes entre les trois principales institutions de l’Union. 

Ce document d'orientation politique, adopté par le Groupe des Socialistes et Démocrates en Mai 2010, esquisse les grandes lignes de la nouvelle Politique Agricole pour l'après 2013. Nous prônons une reforme profonde capable de relever les nouveaux défis et d'assurer pour l'avenir une PAC forte avec un Cadre de règles communes décidé par l'Union. 

La politique agricole commune (PAC) a jalonné l’histoire de l’intégration dès le début du projet européen en 1957. Depuis sa création, et pendant un quart de siècle, cette politique commune a connu un essor extraordinaire: elle a permis d’atteindre l’ancestral besoin de l’autosuffisance alimentaire, de contribuer de façon décisive à la modernisation de ses structures agricoles avec une augmentation spectaculaire de la productivité, d’assurer un niveau suffisant de revenus aux agriculteurs et des prix raisonnables pour les consommateurs. Sa compétitivité sur les marchés internationaux en a fait un des acteurs majeurs: aujourd’hui, l’Union européenne est le premier exportateur et premier importateur de produits agricoles au niveau mondial. 

A cette phase de prospérité, faute de réforme en temps voulu, il s’en est suivi à partir des années ‘80 une période de crise caractérisée par des excédents structurels de production. L’accumulation des énormes stocks d’excédents dans les trois grands secteurs des céréales, de la viande bovine et des produits laitiers avec la conséquente explosion des dépenses agricoles, sans parler des distorsions entraînées par les aides à l’exportation sur le marché international pour écouler lesdits stocks, ont donné une image négative de la PAC à la majorité de la population. 

2. Bilan de la PAC réformée depuis 1992: mérites et limites 

Au fil du processus des réformes entamées en 1992, la PAC a considérablement évolué. L’orientation générale poursuivie a été dans la bonne direction: les grands déséquilibres de production ont été résorbés et les tensions entre l’Union et ses partenaires commerciaux en grande partie apaisées. 

L’élément clef de la réforme McSharry de 1992 a été le passage du système de soutien des prix (produits) aux aides compensatoires (aides aux producteurs), assorti également de 3 mesures d’accompagnement. Ce fût la première étape de réorientation de la PAC, et le premier pas vers le découplage des aides des volumes de production, ainsi que la première ébauche d’une politique de développement rural. Avec l’Agenda 2000, ce processus a été renforcé en définissant un cadre plus cohérent du volet développement rural appelé 2e pilier, en tant que pendant du 1er pilier consacré aux aides directes et mesures du marché. 

La réforme 2003 a permis de découpler les aides directes en les mettant à l’abri de contestations au sein de l’OMC avec l’adoption de mesures visant à améliorer l’impact des pratiques agricoles sur l’environnement par l’introduction de l’éco-conditionnalité, l’augmentation du budget du 2e pilier, ainsi que la prise en compte de la préoccupation des consommateurs en ce qui concerne la sécurité et la salubrité des produits. «Le bilan de santé de 2008» a permis d’ajuster certains aspects en renforçant en même temps la poursuite des objectifs de la réforme de 2003 (plafonnement et modulation des aides, risques management, nouveaux défis, article 68, etc. ...)

Mises à part certaines critiques ponctuelles sur tel ou tel aspect des réformes de la PAC réalisées au cours des deux dernières décennies, deux raisons de fond appellent un nouveau départ pour la politique agricole: 

- la première concerne l’évolution radicale du contexte interne de l’Union et du contexte international, ainsi que l’émergence de nouvelles préoccupations et de nouveaux défis auxquels la PAC sera confrontée: changement climatique, gestion de l’eau, énergie renouvelable, biodiversité, érosion des sols, etc.

- la deuxième a trait au principe de la cohésion. Hormis peut-être les paiements accordés aux régions défavorisées, la PAC - même réformée – n’a jamais réussi à réduire les disparités de l’espace agricole. Les revenus des agriculteurs sont traditionnellement inférieurs à ceux perçus dans les autres secteurs économiques. Bref, le principe de cohésion économique, sociale et territoriale inscrit dans les traités depuis l’Acte unique de 1986 n’a jamais été intégré dans les objectifs de la PAC: les plus grandes exploitations, qui sont aussi en général les plus compétitives et performantes, continuent à bénéficier des soutiens les plus élevés (paiement direct calculé sur la base du rendement historique ante-réforme). 

Il est difficile de défendre la légitimité d’une allocation des ressources publiques aussi inéquitable (80 % du budget à 20 % des agriculteurs). L’Union doit pour l’avenir assurer plus de convergence entre les deux politiques qui absorbent les trois quarts de son budget. D’un côté on déploie, à juste titre, une politique régionale et de cohésion pour réduire les écarts de développement au sein de l’Union et à l’intérieur de chacun des États membres, et de l’autre on continue avec une politique agricole qui ne va pas dans la même direction. Il convient de mettre en cohérence ces deux grandes politiques communes. Une nouvelle approche intégrée est nécessaire afin d’éviter tout chevauchement inutile et d’utiliser les fonds européens de la façon la plus efficace et coordonnée qu’il soit. Enfin, élément non négligeable pour la famille des Progressistes, la plupart des aides directes favorisent peu le travail et la création d’emplois et beaucoup la valeur du foncier et des autres actifs. Or, pour nous, il est primordial de lier l’octroi des aides également à la création d’emplois dans les zones rurales pour maintenir, faire vivre et développer le paysage agricole dans toutes les régions de l’Europe. 

3. Un Nouveau départ pour faire face aux nouveaux défis


Lorsqu’on s’attèle à définir une nouvelle architecture pour la plus ancienne des politiques communes, la PAC, on ne peut pas se permettre d’erreurs dans le diagnostic. Et le bon diagnostic doit se baser sur la réalité concrète de l’agriculture de l’Union d’aujourd’hui avec 27 États Membres, et peut-être demain avec plus de 30 pays, sur les attentes et les demandes de la société, les nouveaux défis alimentaires, climatiques et environnementaux, ainsi que sur le contexte international radicalement changé (mondialisation, crise alimentaire mondiale) avec l’émergence de nouveaux acteurs globaux. 

L’évolution du contexte et l’émergence des nouvelles attentes sociétales appellent à une réforme en profondeur. Cela veut dire tout d’abord une révision des objectifs et des principes fondamentaux de la PAC. Un nouveau cadre conceptuel: cibler mieux les instruments sur les objectifs, donner la priorité aux dépenses à forte utilité collective - à savoir le financement des biens publics fournis à la société - et remplacer l’assistanat (aides directes) par des mesures incitatives aux nouveaux besoins à prendre en compte (nouvelles approches contractuelles). Des aides publiques accordés aux agriculteurs en contrepartie de la fourniture de services environnementaux et d’aménagement du paysage.

Une telle PAC n’aura la chance de voir le jour que si parallèlement nous nous engageons à une remise à plat complète des aides actuelles, de manière à assurer davantage de légitimité, d’équité, d’efficacité en termes d’orientation de politique publique.

La PAC actuelle génère d’importantes disparités entre les soldes financiers nets des différents États membres. Nous savons que sur ce sujet très sensible et hautement politique, le tabou à casser, la bataille ne sera pas facile et, comme par le passé, les chefs d’États et de gouvernements des 27 seront vraisemblablement appelés à trancher. 

	Pour mémoire, le paragraphe 24 des conclusions du Conseil européen des 10 et 11 décembre dernier dispose que «le Conseil européen rappelle l’objectif qui a été fixé de procéder à un réexamen budgétaire détaillé, portant sur tous les aspects des ressources et des dépenses de l’UE. Le Conseil européen invite la Commission à présenter un rapport en vue de définir des orientations sur les priorités au cours de 2010. Le Conseil européen se réjouit à la perspective de voir la Commission présenter, d’ici juillet 2011 au plus tard, sa proposition relative au prochain cadre financier pluriannuel.»




Nous savons ce que cela veut dire. Dans le projet de document sur «the budget review» (ballon d’essai retiré par la suite) de novembre dernier, la Commission nous a déjà annoncé ses intentions. 

Le risque que nous devons à tout prix éviter est que, lorsque les négociations sur les prochaines perspectives financières seront engagées - nous savons qu’elles vont se dérouler en parallèle avec celles sur la réforme de la PAC - la décision sur le volume des ressources à consacrer à cette politique pour les prochains années précède la réforme elle-même. Il faut avant tout décider des contours de la nouvelle PAC, et seulement après établir le montant des ressources à y consacrer.

4. La PAC pour l’après 2013
Le monde a besoin d'une nouvelle approche de l'agriculture à l'échelle globale, fondée sur un partenariat plus équitable entre pays du Nord et du Sud et sur le soutien à tous types d'agriculture, afin d'atteindre un équilibre alimentaire global.

Aujourd’hui, la PAC se retrouve à la croisée des chemins. Pour demain, nous voulons une politique agricole forte, avec un cadre des règles de base décidé au niveau de l’Union. L’agriculture demeure un secteur stratégique, ce qui le rend différent des autres secteurs économiques à de nombreux égards. La fonction primordiale de l’agriculture est de nourrir les hommes, un objectif qui doit être atteint et garanti par la PAC. 

Nous sommes contre toute forme de renationalisation et/ou co-financement qui ne serait pas décidé en commun.

Cette nouvelle politique devra être basée sur le triptyque - légitimité / équité / efficacité. Légitimité des ressources publiques engagées et acceptées par le contribuable, équité dans l’allocation des fonds européens entre les 27 États membres, à l’intérieur de chaque pays et entre les agriculteurs et régions, efficacité dans le bon usage des fonds publics, la solidarité étant pour nous une des valeurs à la base de l’UE.  

Une PAC donc, qui doit être réorientée en profondeur pour servir l’ensemble des 500 millions de citoyens européens et pour valoriser l’agriculture de chaque pays. Cette politique doit prioritairement poursuivre un objectif alimentaire. Elle doit aussi promouvoir de nouveaux modèles de production agricole durable sur tout le territoire de l’Union, et être capable de répondre aux grands défis environnementaux (changement climatique / raréfaction des ressources / pollution des eaux / dégradation des sols / etc.). La PAC doit enfin assurer une dimension sociale et participer au développement des territoires pour créer de l’emploi en zones rurales. 

Sur le plan international, l’agriculture européenne doit rester compétitive pour faire face à la concurrence externe. Il faut, toutefois, réaffirmer avec force que la libéralisation totale du commerce agricole est incompatible avec les objectifs de la sécurité alimentaire, la protection de la nature, l’équilibre climatique. Nous devons dès lors concevoir notre PAC de façon à ce qu’elle réalise ces objectifs, tout en garantissant que cette progression ne soit pas entravée et n'entrave pas les conclusions du Cycle de Doha. Les règles du commerce mondial ne doivent en aucun cas s'opposer au droit des pays ou régions de soutenir leur agriculture pour garantir la sécurité alimentaire de leur population.  

L’Union n’utilisera plus les subventions à l’exportation des produits agricoles, et devra continuer à coordonner les efforts avec les grands pays producteurs pour réduire les distorsions des aides sur le commerce. La PAC devra être cohérente avec la politique de coopération au développement de l'Union afin d'atteindre un niveau raisonnable d'autonomie alimentaire des pays pauvres. En outre, l'Union devra intégrer dans tous ses accords commerciaux des normes sociales et environnementales juridiquement contraignantes afin d'aider à l'amélioration des conditions de travail et à la préservation des espaces naturelles chez ses partenaires. 

Cette nouvelle politique agricole alimentaire et environnementale demande tout d’abord plus de cohérence d’ensemble. Le 1er pilier (marchés et aides directes) demeure pour l’essentiel un instrument presque exclusivement d’aide aux revenus, découplé de la production et conditionné à quelques critères environnementaux, de santé publique ou de bien-être des animaux; il est contesté du point de vue de sa légitimité. 

Le 2e pilier (développement rural), beaucoup moins important en termes de dotation budgétaire, n’a plus vraiment une réelle lisibilité, notamment avec les changements apportés par le «Health Check» et son article 68. 

Initialement conçu pour financer des actions structurelles en zones rurales, il est progressivement devenu un soutien indirect à la production dans les zones difficiles et à spécificité environnementale. Il recouvre un ensemble de mesures «fourre-tout» destinées à satisfaire les demandes particulières des États membres plutôt qu’à répondre aux réels impératifs d’une PAC ambitieuse et cohérente. 

Ambition et cohérence qui devraient nous amener à explorer la voie d’une consolidation des politiques des deux piliers actuels dans un Seul Cadre Structuré de règles européennes pour l’attribution des aides aux agriculteurs, sur la base des critères acceptés par la société et les partenaires internationaux. Cela permettrait d’atteindre un double objectif politique: sur le plan interne, celui de la légitimité dans l’utilisation des fonds publics, puisque ces ressources seront utilisées à la fois pour réduire l’impact des externalités négatives (émission des gaz à effet de serre, pollution des eaux, dégradation des sols, etc.) et pour rémunérer les biens publics fournis à la société que le marché n'est pas en mesure de fournir (biens non marchands); sur le plan international, et notamment au sein de l’OMC, ces aides deviendraient inattaquables et mettraient l’Union dans une position de force pour la conclusion de la négociation du Cycle de DOHA. 

Ce nouveau cadre structuré de règles européennes permet plus de transparence, et une plus grande simplification des procédures administratives pour l’accès des agriculteurs aux aides européennes. Ce nouveau modèle permet également l’établissement d’un cadre de règles stables à moyen et long terme, afin que les agriculteurs puissent planifier leurs investissements en connaissance de cause.

Enfin, les mesures actuellement existantes dans le deuxième pilier, et qui ne sont pas convertibles dans le nouveau système d’aides, doivent être garanties aux zones rurales d’une façon plus cohérente et articulée autour de la politique régionale et de cohésion. D’où l’importance de coordonner la cohérence des réformes de ces deux politiques au sein de notre groupe. 

Le grand défi pour demain est celui d’assurer la mutation de l’agriculture européenne vers des modèles de production plus durable, par des économies d’énergie, par une diminution de l’utilisation des produits chimiques et phytosanitaires, par une meilleure exploitation des potentialités des écosystèmes, par plus de biodiversité, plus de bien-être des animaux et une plus large gamme de production, de services et de biens publics. L’ensemble de ces objectifs peuvent être réalisés en stimulant davantage la compétitivité du système agroalimentaire dans un contexte dynamique international. 

Ce bouleversement, synonyme de changement de paradigme, doit aussi favoriser la dimension de la création d’emplois, notamment des emplois verts, et encourager à l’installation des jeunes agriculteurs dans l’ensemble des activités agricoles, qu’elles soient traditionnelles ou nouvelles, qu’elles soient situées en amont ou en aval de la production des matières premières agricoles. 

Pour cette nouvelle PAC, des moyens budgétaires suffisants doivent être assurés pour après 2013 et il convient aussi de réfléchir à de nouveaux instruments de type «crédit carbone», car l’agriculture dispose d’un potentiel important en matière de lutte contre le changement climatique. 

4.1 Le modèle de PAC proposé par les socialistes & démocrates

a) Un Système Intégré de Paiement fondé sur de nouveaux critères

b) Un Système de Régulation pour la gestion des risques et crises

c) Un Système d’Aides pour les mesures structurelles et la compétitivité

4.1.a. Un Système Intégré de Paiement fondé sur de nouveaux critères

Les aides aux agriculteurs devraient être attribuées par hectare, selon un modèle articulé sur trois niveaux:

- Premier niveau: paiement de base - il s’agirait d’un paiement de base par hectare de terre cultivée, avec l'engagement des agriculteurs au respect de normes sociales et environnementales. Ce paiement serait octroyé à tous les agriculteurs qui acceptent de conclure un contrat de gestion et de maintenance de l’espace agricole, avec un plafond maximal par exploitation à définir. Un paiement donc découplé et conditionnel.

- Deuxième niveau: paiement lié aux handicaps naturels - il s’agirait d’un système prévoyant des paiements plus élevés pour les régions marquées par un ou plusieurs handicaps naturels. Ces paiements peuvent être couplés à une activité agricole, dans la mesure où la production et les services environnementaux deviennent ensemble sources de revenus pour l’agriculteur;

- Troisième niveau: paiement point vert ou pour les régions sensibles couvrant certains services environnementaux tels que: pâturage extensif, zone riche en biodiversité, agriculture biologique, mode de production DOP, IGT, préservation des paysages, friches, jachère et marécages.

Ce nouveau système intégré de paiement engagerait la responsabilité des agriculteurs, dont les paiements seraient octroyés en échange de certains services fournis. Dans ce cadre se pose également la question du découplage des aides du foncier. L’idée est que les aides aillent à l’agriculteur, qui n’est pas toujours en même temps le propriétaire des terres qu’il cultive. Un tel système nécessite bien évidemment la définition d’un zonage de l’espace rural, et les règles pour son établissement doivent être établies au niveau de l’Union. 

Ce modèle est inspiré des réflexions développées dans certains milieux universitaires, notamment au sein de la Fondation Notre Europe de Jacques Delors. 

4.1.b. Un Système de Régulation pour la gestion des risques et crises

Pour faire face aux aléas auxquels sont confrontés traditionnellement les agriculteurs, notamment la volatilité des prix des produits agricoles dans un marché intérieur toujours plus ouvert sur le monde (OMC), des conditions climatiques extrêmes (sécheresse, incendies, inondations), la diffusion des maladies animales (BSE, crise de dioxine, peste porcine ...), un système de régulation garantissant un filet de sécurité aux agriculteurs doit être assuré. 
Il existe toute une panoplie d’outils et de stratégies qui peuvent être utilisés: les prix d’intervention, le stockage, les assurances publiques-privées, un système d’aide alimentaire pour les couches les plus démunies de la population européenne, la création d’un fonds de stabilisation des marchés public-privés. Le renforcement des réglementations et des interventions au sein de la filière, visant à parvenir à une distribution plus équitable de la valeur ajoutée entre le producteur, l’agro industrie et les chaines de distribution, est essentiel en vue de protéger les revenus des agriculteurs. L’ensemble de ces instruments et stratégies devrait être mobilisé, singulièrement ou combinés entre eux, pour faire face aux crises imprévisibles dans les différents secteurs agricoles. 

4.1.c. Un Système d’Aides pour les mesures structurelles et la compétitivité

Toutes les mesures actuellement existantes dans le deuxième pilier, et qui ne sont pas convertibles dans le nouveau système d’aides - telles que les investissements dans les exploitations et ceux visant la diversification des activités économiques - doivent être garanties aux zones rurales d’une façon plus cohérente avec la politique régionale et de cohésion. Les programmes de développement rural pourraient être relativement mieux élaborés et coordonnés  avec les autres instruments de politique structurelle.

Afin d’améliorer le développement rural et la compétitivité des producteurs européens, la dimension de la recherche et de l’innovation, ainsi que le développement des technologies vertes, sont fondamentaux. 

La politique rurale devrait davantage encourager le développement de synergies conjointes entre les systèmes des terres agricoles. Des initiatives communes concernant des projets stratégiques pourraient favoriser tant la compétitivité que la valeur ajoutée de la production de l’Union européenne, protéger des emplois et rendre le secteur plus attractif pour les jeunes pour développer de nouvelles activités. 

5. Conclusions

La réforme de la PAC depuis 1992 jusqu’à nos jours a suivi - hasard ou choix conscient! - une dynamique parallèle aux réformes successives des traités. Réforme McSharry ‘92 (Maastricht), Agenda 2000 (Nice), Réforme 2003 (traité constitutionnel), Health Check 2008 (Lisbonne). 

On peut appeler cela l’approche des petits pas dans la continuité de la philosophie originale, puisque les articles des traités successifs concernant la PAC demeurent inchangés depuis 1957. 

Cette approche, dans un contexte interne et international radicalement changé, excessivement timide, et pour bien des aspects conservateurs, n’est pas étrangère à la perception négative qui demeure dans l’esprit d’une partie non négligeable de l’opinion publique européenne et mondiale vis-à-vis de la PAC. 

Nous devons réaffirmer l’importance du rôle des agriculteurs européens et le besoin d’une politique agricole commune forte pour l’avenir, capable de relever les nouveaux défis et de proposer un nouveau projet ambitieux et transparent. Un nouveau pacte entre le monde agricole, l’industrie en amont et en aval du secteur, la recherche et le développement et les citoyens - qui sont en même temps contribuables et consommateurs - sur un choix de société partagé. Ceci est d’autant plus nécessaire aujourd’hui, dans cette période de crise économique profonde, source d’angoisse et d’incertitude pour l’avenir.

Cette nouvelle PAC doit devenir un exemple concluant d’efficacité, d’équité, de durabilité et de responsabilité politiques, tout en relevant le défi alimentaire et en tenant compte de la dimension économique, sociale et environnementale de façon cohérente. 

Parmi les nombreux clivages politiques qui ont toujours marqué les différences entre les progressistes et les conservateurs, il y en a un qui persiste. Les premiers sont en général ceux qui anticipent et guident les processus de réforme ambitieux, tandis que les seconds s’y attèlent lorsqu’ils y sont poussés par l’émergence des crises ou par des contraintes externes. 

La réforme de la PAC des 15 dernières années a plutôt suivi ce deuxième chemin. 

Nous croyons que le temps est venu de reprendre la main et de jouer le rôle d’avant-garde, qui est le nôtre, en proposant un ambitieux agenda agricole pour les prochaines décennies. 

	PRIORITES DU S&D POUR LE SECTEUR DE LA PECHE (2009 - 2014)


INTRODUCTION 

En 1983 la pêche est devenue une politique communautaire. Jusqu'à aujourd'hui, cette politique a été soumise à plusieurs révisions afin de répondre au changement des conditions cadres et à la disponibilité des ressources de pêche. 

Malgré cette série de mesures, le secteur de la pêche de l'Union Européenne ne cesse de régresser et ses progrès sont limités. Nous comprenons que nous nous trouvons chaque fois face à une situation plus difficile et que nous devons agir pour retrouver des niveaux satisfaisants des ressources de pêche, mettre fin à leur surexploitation et faire face à la surcapacité de la flotte, au problème des rejets et à la dégradation sociale et économique des secteurs dépendant de la pêche. De même, nous devons aborder la dimension extérieure de la PCP, à savoir les accords de pêche avec les pays tiers et la commercialisation des produits de la pêche, étant donné que plus de 60% des produits que nous consommons actuellement proviennent de l'extérieur de l'Union. La dimension extérieure de la PCP doit être cohérente avec nos engagements en matière de coopération au développement et avec la défense de l'environnement. 

RESSOURCES ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

La PCP doit être axée sur des objectifs à moyen et à long termes visant à établir un secteur de pêche stable et durable (y compris l’élevage à l’état sauvage et l’aquaculture) qui soit à même de fournir des produits de la pêche de qualité et en quantité, en vue de satisfaire à la demande de plus d’un demi-milliard de citoyens européens. Notre groupe est profondément engagé dans la reconstitution des stocks de poissons pour deux raisons évidentes : la première, parce que nous avons la responsabilité de préserver nos mers et leur faune pour les générations futures, la deuxième parce que nous voulons sauvegarder l'activité économique et sociale de ce secteur, sauvegarder l'emploi dans les zones côtières et assurer aux femmes et hommes travaillant dans cette industrie un niveau de vie décent. Nous nous engageons également à soutenir les régions et les îles traditionnelles de pêche côtière dont l’économie et les pêcheurs dépendent fortement de la pêche et de ses activités connexes, comme par exemple la pêche à petite échelle et la pêche de coquillages. 

À cet effet, l'UE devra s'engager à : 

· Soutenir les plans pluriannuels de reconstitution et de gestion des espèces et les étendre à d'autres bancs de poissons en péril; le but doit être d'atteindre le rendement équilibré durable (maximum sustainable yield);

· Respecter les normes communautaires de contrôle : nous devons prendre un engagement sur la formation et la sensibilisation des pêcheurs pour qu'ils se sentent les premiers concernés par la protection de l'écosystème et, par conséquent, par l'avenir de leur propre activité donc leur survie. Les systèmes d'inspection doivent être renforcés dans les pays tiers, les institutions internationales et les organisations de pêche afin de lutter contre la pêche illégale partout dans le monde. 

· Soutenir la recherche scientifique d'une part, pour accéder à une meilleure connaissance de l'écosystème maritime et, d'autre part, pour permettre une amélioration de la pêche sélective. Ceci permettrait une meilleure évaluation de l'état des stocks et une gestion plus efficace des ressources de pêche; pour ce faire, il est nécessaire de mieux coordonner la recherche au niveau européen, combler l'écart entre les résultats sur la recherche existants et leur mise en pratique, de favoriser la coopération et la consultation entre les chercheurs et les pêcheurs car souvent les connaissances pratiques des pêcheurs peuvent être utiles aux chercheurs, de même que de meilleures relations peuvent grandement faciliter l'application des développements scientifiques;

· Étendre la participation des parties prenantes et leur donner davantage de responsabilités; doter les instances régionales d'un pouvoir réel sans mettre en péril l'application de la Politique Commune de la Pêche (décentraliser et régionaliser la politique de la pêche et non la renationaliser); rejeter l’adoption d’un modèle universel de gestion des pêches de l’Union européenne; à cette fin la PCP devra prendre en compte les spécificités des différentes mers européennes puisque certaines d'entre elles sont des mers  fermées, comme la Mer Noire;

· Développer une politique maritime globale pour assurer la propreté et la qualité des eaux de mer en augmentant les contrôles, évitant ainsi les déchets polluants et veillant à la purification totale des eaux résiduelles. L’aménagement de l’espace maritime doit être établi et systématiquement respecté; 

· S'attaquer au problème de la surcapacité des certaines flottes de pêche européennes et de certains types de bateaux en équilibrant les activités de pêche et les ressources; dans ce but, établir des critères d'évaluation de la surcapacité de pêche pour chaque pêcherie concernée, en prenant en compte indicateurs techniques, critères sociaux, économiques et halieutiques et mettre en place des mesures adaptées sur la base des résultats de ces évaluations;

· Promouvoir des pratiques de pêche plus responsables et durables, utilisées par tous au sein de l'UE et dans le monde entier, en récompensant les parties prenantes qui respectent les règles et les méthodes de pêche durable; Prendre les mesures nécessaires pour réduire de manière drastique, voire éliminer, les rejets et les captures accessoires;

· Améliorer la gestion des captures autorisées dans l'Union: nous estimons que les modèles actuels de gestion des TAC et quotas doivent être améliorés pour éviter les rejets;

· Intégrer l'adaptation aux changements climatiques dans la Politique de la Pêche Commune.

AQUACULTURE 

Sur la base de la demande croissante des produits de la pêche et des projections pour le futur qui nous indiquent que la consommation continuera à augmenter durant les prochaines années et en tenant compte du taux d'autosuffisance de l'UE -qui est actuellement de 40%-, nous demandons la promotion d' un secteur d'aquaculture compétitif, stable, durable et adapté au niveau environnemental pour diminuer notre dépendance vis-à-vis de l'extérieur, mais aussi pour diminuer la pression sur l'effort de pêche et, par conséquent, contribuer à la récupération des stocks. Pour ces raisons, il faudra promouvoir les actions suivantes : 

· Soutien à la recherche dans ce domaine afin d'accroître le nombre d'espèces, leur alimentation, l'amélioration du traitement des déchets et l'évaluation de l'impact environnemental. 


· Mise en place d'un cadre législatif (un règlement européen spécifique), administratif et financier au niveau communautaire. Le développement durable du secteur de l'aquaculture passe nécessairement par un cadre spécifique de normes au niveau communautaire,  par la mise en place de plans d'aménagement pour la gestion des zones maritimes, côtières et des eaux intérieures et par la simplification de la procédure dans l'octroi de licences d'exploitation. 
· Assurer la qualité des produits de l'aquaculture et la protection des consommateurs. La concurrence et la valeur ajoutée de notre aquaculture dépendront dans une grande mesure d'une obtention de produits sains, au travers de procédures respectueuses de l'environnement. Pour cette raison, il sera essentiel de créer un étiquetage communautaire spécifique de qualité pour les produits de l'aquaculture, ainsi qu'un étiquetage de qualité destiné aux produits de l'aquaculture biologique, avec des exigences strictes et conformément  aux principes communautaires, en matière de production de qualité et de production biologique, qui garantissent la transparence et la fiabilité du système de production et de contrôle et la complète traçabilité des produits de l'aquaculture. En effet, le consommateur européen est de plus en plus exigeant, sélectif et conscient des pratiques de production et, par conséquent, en mesure d'évaluer, de distinguer et de choisir les produits qu'il consomme.

TRANSFORMATION ET COMMERCIALISATION 

Nous sommes conscients que nous vivons dans un monde globalisé, avec des marchés ouverts  auxquels ont accès, par conséquent, les produits des pays tiers. À ce sujet, il ne faut pas oublier que l'UE est le premier exportateur au niveau mondial et le second en matière d'importations et que du commerce extérieur dépend une partie très importante de notre activité économique. Nous sommes également conscients que le commerce repose sur l'avantage comparatif. Toutefois, l'UE s'est dotée de règles de protection du consommateur, de l'environnement et du cadre social qui constituent la base de notre modèle européen. Cela implique une série de coûts de production en particulier dans le secteur de la pêche par rapport aux pays tiers. Nous assistons à une délocalisation continue de l'industrie de transformation européenne et à sa conséquence: la destruction du tissu économique et social. Afin d'atténuer et d'inverser cette situation nous proposons : 

· Une réforme de l'Organisation Commune des Marchés (OCM) des produits de la pêche avec pour but la stabilisation des marchés et leur approvisionnement régulier et qui garantisse des revenus dignes aux professionnels grâce à un partage équilibré de la valeur ajoutée; 

· La création d'un étiquetage européen pour les produits de la pêche, qui s'oriente vers les normes sanitaires, environnementales et sociales de l'UE et qui permet une concurrence loyale entre les produits européens et les produits provenant de pays tiers. Ceci devra être accompagné d'une campagne d'information à l'échelle communautaire sur les avantages à consommer des produits qui sont élaborés sur base de normes européennes;

· Le contrôle strict des importations des produits de la pêche, afin de garantir le respect de la législation de l'UE quant à la qualité et à la sécurité alimentaire et de manière à répondre  en général aux exigences imposées aux produits de la pêche de l’Union européenne;

· La promotion des associations de producteurs, afin que leur position de négociation soit rehaussée;

· Traitement des produits de la pêche comme produits sensibles dans le cadre de la politique commerciale de l'UE -tout comme le sont les produits agricoles- dans les négociations commerciales aux niveaux bilatéral, régional et multilatéral et nous soulignons le problème particulier des règles d'origine et des cumuls qui les accompagnent. Et nous demandons un contrôle strict de la qualité des produits importés pour qu'ils soient conformes aux standards phytosanitaires européens.  

CADRE FINANCIER 

Face à la réforme de la PCP qui s'annonce, le Fonds Européen pour la Pêche (FEP) revêt une importance particulière, car le succès de cette réforme peut seulement être assuré en disposant d'un solide équipement financier. Nous avons besoin des moyens financiers pour soutenir un développement durable des régions qui dépendent fortement de la pêche et pour maîtriser les problèmes sociaux et économiques qui pourraient découler de la réforme de la PCP. De plus, le FEP devrait: 

· Promouvoir des mesures environnementales destinées à la durabilité de l'environnement marin ; 

· Soutenir le développement des régions dépendantes de la pêche et de toutes sortes d'activités de la pêche durable; promouvoir en priorité la pêche côtière et à petite échelle et soutenir l'industrie de transformation du poisson; 

· Accorder des moyens financiers spécifiques et suffisants pour l'aquaculture dans le cadre du Fonds européen pour la pêche; notamment avec le but de procurer un nouvel emploi aux pêcheurs à petite échelle qui auront été frappés par la réforme; 
· Donner aux pêcheurs un soutien financier pour l'acquisition d'engins de pêche plus sélectifs;

· Soutenir la compétitivité des entreprises du secteur ; 

ACCORDS DE PÊCHE. ASPECTS INTERNATIONAUX DE LA PCP. 

L'UE doit promouvoir à l'échelle européenne et mondiale les bonnes pratiques en matière de conservation et d'exploitation des ressources de poisson. À cet effet, elle devra soutenir la durabilité et la défense de l'écosystème dans les Organisations Régionales de Gestion de Pêche (ORGP) et devra maintenir une position unitaire dans les organismes internationaux, de même porter à leur connaissance tous les progrès réalisés en matière de recherche et d'utilisation sélective des engins de pêche.

Les accords de partenariat en matière de pêche (APP) entre l'UE et les pays tiers doivent êtres maintenus parce qu'ils peuvent êtres utiles réciproquement: ils favorisent l'apprivoisement du marché européen et  - s'ils sont mis en œuvre correctement - aident de développer une pêche durable dans les pays tiers. Cependant, la mise en pratique des accords existants soulèvent quelques problèmes, par exemple l'emploi des fonds octroyés par l'UE. Pour cette raison nous voulons établir des critères pour des accords de partenariat de pêche équitables et demandons:

· D'inclure dans les accord de partenariat des mécanismes de surveillance efficaces afin de garantir que les fonds prévus pour la promotion du développement soient utilisés de manière adéquate;
· L'application stricte du contenu des accords dans ses deux versants en exigeant de la Commission qu'elle mène un contrôle financier strict. Il devrait aller de soi que les armateurs européens se limitent à pêcher les quantités arrêtées par les accords et utilisent les engins de pêche autorisés; ils devraient de plus respecter toutes les conditions en matière sociale et veiller à une bonne formation de l'équipage à bord.

· D'inclure dans les accords de partenariat une clause efficace des droits de l'homme et de la démocratie;
· De garantir que l'accès de l'UE aux ressources de pêche dans les pays tiers ne constitue en aucune façon une condition préalable pour l'aide au développement;
· D'assurer que les APP ne soient pas contraire aux objectifs de développement du millénaire mais plutôt qu'ils contribuent à atteindre ces objectifs.
CONCLUSION


La pêche durable, la conservation des ressources, la protection des mers, la qualité et la garantie sanitaire des produits de la pêche et la dimension humaine et sociale constituent les bases de notre projet pour le futur de la Politique Commune de la Pêche. Pour cette raison, nous devons exiger de la future PCP qu'elle assure la durabilité de la pêche mais aussi un niveau de revenu digne aux pêcheurs, en conservant les emplois existants et en contribuant, comme elle l'a fait jusqu'à présent, à retenir la population dans les régions côtières. La politique de la pêche devra répondre aux critères de durabilité, d'efficacité, de compétitivité et du maintien des systèmes écologiques et de la biodiversité, sans oublier l'importance du rôle social et économique de la pêche.

LA RÉFORME DU BUDGET DE L’UE 

 BRISER LES TABOUS POUR METTRE EN OEUVRE 

UNE NOUVELLE STRATÉGIE DE  DÉVELOPPEMENT 

AU SERVICE DE TOUTE  L’UE
Introduction
1. En 1988, après une série de crises institutionnelles entre le Parlement européen et le Conseil des ministres quant à l’adoption du budget annuel de l’UE, l’idée d’un cadre financier pluriannuel (CFP) a vu le jour. L'idée d'une plannification pluriannuelle du budget de l’UE était motivée essentiellement par deux facteurs : (1) la nécessité de stabiliser la croissance du budget dédié à la politique agricole commune (PAC) et (2) le besoin de planifier et d’assurer une certaine prévisibilité des dépenses de l’UE, en particulier dans le domaine de la politique régionale, dont l’objectif premier était de soutenir le développement économique des régions les moins avancées à l’heure où la Communauté européenne lançait son vaste programme économique de réalisation du «marché intérieur sans frontière». Le «marché intérieur» ne pouvait bénéficier à l’ensemble de l’économie européenne que s'il reposait sur effort commun et coordonné en matière d'investissements publics dans les régions dont le développement économique était en retard. Le but du CFP était donc de refléter et de donner corps au consensus politique de l’époque, en traduisant en termes budgétaires un programme politique clairement défini et fondé sur trois piliers : «la concurrence, la convergence, la solidarité». 

2.. Parallèlement (en Décembre 1992), les chefs d’État et de gouvernement se mettaient d'accord pour fixer le plafond des ressources propres de l’UE (en d’autres termes, le niveau maximal de dépenses de l’UE) à 1,29 % du RNB en engagements et à 1,23 % en paiements
. En dépit d'importants transferts de compétences vers l'UE (Traités de Maastricht, d'Amsterdam, de Nice et de Lisbonne) et de l'élargissement continu de l'UE (de douze à vingt-sept Etats membres), le plafond des ressources propres est depuis lors resté inchangé. 

3. La structure de base du CFP est restée pratiquement toujours la même depuis vingt ans. Au fil des années, et plus particulièrement ces derniers temps, le CFP a perdu une partie de son sens originel d'outil de planification au service de l’intégration européene et fondé sur un programme politique commun ; il s'apparente désormais peu ou prou à un simple "outil comptable", peu flexible, incapable de s'adapter à des réalités politiques non prévues et à un environnement économique en pleine mutation.  Les négociations budgétaires annuelles et pluriannuelles sont devenues de plus en plus difficiles, le Conseil des ministres étant de plus en plus récalcitrant à adopter des positions qui préparent l’avenir .

4. Pourtant, les défis auxquels l’Union fait face aujourd’hui sont énormes et très différents de ceux d'il y a vingt ans. L’Union européenne traverse une crise économique profonde. Les circonstances politiques exigent un changement radical dans la manière dont le débat budgétaire de  l’UE est abordé. Le Groupe S&D est convaincu que le budget de l’UE devrait être considéré comme un outil politique essentiel pour oeuvrer à une Union plus cohérente et plus efficace, une Union basée sur les principes de liberté, de justice sociale et de solidarité pour tous. 
I – Compétences et ambitions politiques de l’UE s’accroissent mais le budget de l'UE se réduit - "Une UE avec des objectifs plus ambitieux sans moyen financier" ?
5. Le Traité de Lisbonne a octroyé de nouvelles compétences à l’UE. L'UE est également sur le point d’approuver une nouvelle stratégie du développement pour les dix prochaines années intiulée «Europe 2020 - une stratégie européenne pour une croissance intelligente, durable et inclusive». Les nouvelles compétences introduites par le Traité de Lisbonne, telles que l'énergie, la lutte contre le changement climatique, l'espace, le tourisme, le sport, la protection civile, l'innovation, sont essentielles dans la mise en œuvre de cette nouvelle stratégie. Dans le domaine des relations extérieures, le Traité de Lisbonne constitue une avancée majeure, en particulier avec la création du Service Européen d’Action Extérieure (SEAE). Le point 4 de l’accord interinstitutionnel (AII) du 17 mai 2006, prévoit que le CFP doit être ajusté en cas d’entrée en vigueur d’un nouveau traité ayant des implications budgétaires. Pourtant, ni la Commission, ni le Conseil des Ministres ne semblent vouloir prendre leur reponsabilité politique  à cet égard : ils n'ont fait jusqu’à présent aucune proposition concrète pour aborder la question.
6. L’actuel CFP 2007-2013 a déjà démontré ses lacunes : manque de financement adéquat pour des programmes européens existants tels que Galileo, ITER ou GMES,  incapacité à mobiliser des moyens suffisants pour lutter significativement contre la crise alimentaire mondiale ou la crise économique et financière. En outre, l'actuel CFP ne permet pas de répondre de manière adéquate à des besoins politiques urgents tels que la sécurité énergétique et la lutte contre le changement climatique. Le sous-financement chronique dans le domaine des relations extérieures est également  largement  reconnu. 

7. Parallèlement, le budget de l’UE est resté remarquablement stable alors que la richesse produite dans l'UE ne cessait de croître. 
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8. La Commission européenne, elle-même, reconnaît que «la marge de manœuvre qui subsiste (au sein du CFP en vigueur) est fortement limitée» et que «l’on peut se demander si l’Union sera suffisamment armée pour faire face à de nouveaux défis et à des situations en rapide évolution au cours de la période couverte par la seconde moitié de ce CFP»
 Le Groupe S&D demande donc une révision ambitieuse de l’actuel cadre financier pluriannuel (CFP) 2007-2013. Cette révision devrait poursuivre deux objectifs principaux : (1) octroyer des fonds pour la mise en œuvre des nouvelles compétences introduites par le Traité de Lisbonne et (2) combler les insuffisances du CFP en vigueur, en particulier dans les rubriques 1A «Compétitivité pour la croissance et l’emploi» et 4 «Relations extérieures».
II – Le budget de l’UE doit refléter nos priorités politiques
9. Pour l'après 2013 (qui marquera la fin du CFP en vigueur), le Groupe S&D est convaincu que le budget de l’UE se doit de refléter les priorités politiques présentées dans le 'document-cadre’ du Groupe S&D «Projet 2020 pour une Europe qui doit être bien plus qu’un marché». Le Groupe S&D y a défini une nouvelle stratégie de développement pour l'UE et y a présenté ses priorités politiques de manière détaillée. L'élaboration du budget de l’UE pour l’après-2013 est, à nos yeux, un élément essentiel dans la réussite de ce nouveau programme politique.
10. À cet égard, le Groupe S&D souhaite souligner que les «politiques dites traditionnelles de l’UE» (politique agricole commune, politique de cohésion, politique commune de la pêche) peuvent jouer un rôle déterminant dans la «nouvelle stratégie de développement» qu’il préconise. Le Groupe S&D a présenté une série de propositions très concrètes pour l’avenir de ces trois politiques en vue de renforcer leur cohérence avec le nouveau modèle de développement qu'il préconise pour l'Europe
. Le Groupe S&D pense que ces politiques doivent rester européennes et s'oppose à toute forme de renationalisation de ces politiques. Elles doivent restées financées de manière adéquate dans le budget de l'UE.

11. Le rôle de l’Union européenne en tant qu’acteur mondial ne cesse de prendre de l’importance.  Ceci implique une meilleure coordination des politiques extérieures de l’UE et un financement approprié pour un domaine d’action qui, dans un passé récent, a fait l’objet d’un sous-financement chronique (5 % du budget de l’UE en moyenne). La politique étrangère ne doit plus souffrir de la pénurie budgétaire de l’UE. Le Traité de Lisbonne nous offre une chance unique d’obtenir une enveloppe budgétaire significative pour les actions dans le domaine de la  politique extérieure.  L’une de nos priorités sera d’intégrer le Fonds européen de développement (FED) au budget de l’UE sans mettre en péril l’existence des autres instruments européens en faveur de la politique de développement.
12.- Les attentes et les défis communs que l’UE doit politiquement relever dans un domaine tel que celui de la «liberté, sécurité et justice» sont croissants.  Ce domaine d’action, ainsi que celui des politiques visant à protéger et à renforcer les droits fondamentaux des individus ou encore celui visant à donner un sens au concept de «citoyenneté européenne», sont au cœur des préoccupations politiques du Groupe S&D. Malheureusement, environ un pour cent seulement du budget total de l’UE est alloué à ces politiques. Le Conseil européen continue d'élaborer de nouvelles actions et de nouveaux projets dans ces domaines, sans s'assurer que l'UE a les moyens financiers suffisants pour les mettre en place : le dernier exemple en date étant l'adoption du "Programme de Stockholm". En outre, accroître les fonds en faveur des politiques "de citoyenneté"  permettrait  sans aucun doute de renforcer la confiance des  citoyens européens dans le projet européen en modifiant leur perception du budget de l’UE et en créant une relation plus forte entre eux et le budget de l’UE. 

III – Sortir le budget de l’UE de l'impasse politique 

13. Le Groupe S&D est pleinement conscient du fait que le contexte politique et économique européen actuel ne permet pas d'aborder le débat sur la réforme du budget de l'UE de manière sereine. Une majorité de citoyens considère  -à tort ou à raison- que le processus visant à l'adoption du budget de l'UE résulte plus de marchandages et de confrontations d'intérêts particuliers que du souci de répondre aux besoins réels des citoyens. De nombreux États membres abordent la question du budget de l’UE de manière restrictive arguant de la crise économique, de la pénurie de fonds publics, de la nécessité de réaliser des économies et de lutter contre les déficits croissants des budgets nationaux. Le risque est grand de voir s’accroître la pression en faveur d’une renationalisation d’importantes politiques communautaires. En outre, un certain nombre de forces politiques, en particulier les mouvements eurosceptiques et certaines forces politiques conservatrices, lutteront par principe contre toute forme de débat argumenté sur le budget de l’UE. 

14.  Le Groupe S&D est résolu  à affronter ces questions frontalement. Nous attendons de la Commission et du Conseil des Ministres qu'ils assument leurs responsabilités politiques et qu'ils sortent le budget européen de son impasse politique actuelle, y compris sur la question de son volume global, tout en respectant les plafonds actuels des ressources propres (1,29% en engagements et 1,23% en paiements). Les faits parlent d'eux mêmes :

- Le budget de l'UE doit être "constitutionnellement" en équilibre (article 310 TFUE). Quelconque augmentation  du budget de l'UE ne contribuera donc pas à accroître le niveau actuel de la dette publique dans l'ensemble de l'UE ;

-  Depuis 1988, la croissance des budgets nationaux a été en moyenne plus forte que celle du budget  de l'UE ; 


-  Depuis 2000, l'écart entre le plafond des ressources propres de l'UE et le niveau des dépenses du budget de l'UE a augmenté considérablement. Cela signifie qu'entre 28 et 40 milliards d'euros chaque année (soit un total de 300 milliards pour la période 2000/2008) auraient pu être mobilisés pour financer des objectifs et des politiques communes de l'UE et des Etats membres sans pour autant augmenter la pression fiscale au sein de l'UE. Le Groupe S&D pense qu'il s'agit là d'une occasion manquée. Il est grand temps de construire un nouveau consensus politique sur  l'évolution du budget de l'UE. 
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a) Créer une synergie plus forte entre le budget de l’UE et les finances publiques nationales ou comment renforcer la croissance economique européenne et mettre en oeuvre le principe de solidarité.  

15. La crise économique actuelle est en train de réduire à néant une partie considérable des résultats atteints sur le plan  économique et social au cours de la dernière décennie. La crise qui sévit actuellement dans la zone euro a été sensiblement aggravée par les déséquilibres macroéconomiques entre les États membres de la zone euro et par l'incapacité des Etats membres à coordonner suffisamment leurs politiques économiques.  L’UE doit prendre des mesures, non seulement pour compenser rapidement la récession économique actuelle, mais également pour empêcher qu’une telle situation ne se représente à l’avenir. Le Groupe S&D pense que si l’assainissement budgétaire constitue l’une des étapes nécessaires à un retour à la croissance, il ne doit pas compromettre la lutte contre le chômage ni mettre en péril les politiques de protection sociale, d'inclusion sociale et de solidarité. L’un des objectifs-clés de la future stratégie de développement de l’UE devrait être la réelle convergence des économies de tous les Etats membres. L’économie européenne ne s’en trouverait que plus solide et plus à même de résister aux imprévus et les citoyens européens pourraient jouir plus largement de leur liberté de circulation. En d’autres termes, le Groupe S&D est convaincu que la viabilité à long terme des finances publiques et l’assainissement budgétaire peuvent aller de pair avec une amélioration de la qualité dans la gestion des finances publiques et de l’efficacité des politiques économiques. Cet objectif devrait être poursuivi tant par le budget de l’UE que par les budgets publics nationaux.  

16. Le Groupe S&D est absolument convaincu que le manque de synergies entre les budgets nationaux et le budget de l'UE est économiquement contre-productif. Si l’UE souhaite être prise au sérieux dans son effort de mise en œuvre d’une nouvelle stratégie de développement commune et coordonnée, visant à soutenir l’investissement public et la création d’emplois, le budget de l'UE et les budgets nationaux doivent être considérés comme complémentaires. Autrement, nous courons collectivement le risque que ni le budget de l’UE (parce que trop limité) ni les budgets publics dans les Etats membres - tant au niveau national qu'au niveau régional et local  - (parce qu'ils sont eux-mêmes en proie à des déficits croissants) ne soient en mesure de concourir aux investissements nécessaires à la réalisation des différentes "initiatives phare" de la stratégie EU-2020. Ce changement de paradigme doit reposer sur deux démarches parallèles : d’une part, une analyse commune et plus précise (à la fois en termes quantitatifs et en termes qualitatifs) de la situation des finances publiques des Etats membres ; d’autre part, une meilleure coordination de tous les investissements publics (à l’échelle européenne, nationale et régionale) réalisés dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie EU-2020. La Commission européenne devrait tirer, sur le plan budgétaire, les conclusions logiques de sa propre volonté d’améliorer la gouvernance de l’UE dans la mise en oeuvre de la stratégie EU-2020. Elle devrait jouer un rôle central en orchestrant la coordination des politiques économiques, en proposant annuellement des objectifs politiques cohérents en matière de politique économique pour l'ensemble de l'UE et bâtis sur une analyse des projets de budgets tant des Etats membres que de l'UE. Cette analyse devrait être sujette à des discussions approfondies au sein des institutions de l'UE et dans les différents parlements nationaux avec, pour toile de fond, la réalisation de la stratégie EU-2020.  Les compétences respectives des uns et des autres, dans le processus de prises de décisions tant au niveau national  qu'européen, seraient entièrement préservées, mais cet effort de réelle coordination devrait progressivement conduire à une compréhension  mutuelle et à une volonté politique plus forte de la part de tous pour  identifier et exploiter toutes les synergies possibles.

17. Le Groupe S&D est convaincu que le «principe du juste retour» ne se justifie pas d’un point de vue économique, car il ne tient pas compte de l’effet d’entraînement («spill-over effect») entre les économies des différents États membres et compromet les objectifs communs de l’UE, comme l’ont montré plusieurs études récentes.
 Le concept du «contributeur net» opposé à celui de  «bénéficiaire net» révèle  en réalité un fort euroscepticisme et repose sur une approche comptable dénuée de tout fondement économique.. Le principe du "juste retour" est contraire à l'idée même d'une amélioration de la gouvernance économique au sein de l’UE. Le Groupe S&D est convaincu que tous les États membres ont bénéficié et continueront à bénéficier de leur adhésion à l’Union.  A cet égard, la Commission européenne doit assumer ses responsabilités politiques et prôner un degré de cohérence plus élevé entre les politiques communautaires elles-mêmes et entre les politiques nationales et les politiques de l’UE.
18. Le Groupe S&D est convaincu que le budget de l’UE reste le meilleur outil financier au service de la solidarité entre les États membres, un instrument de coordination et de réalisation d'objectifs et de projets communs. Comparées à des investissements nationaux non coordonnés, les dépenses d'investissement, réalisées grâce au budget de l’UE, ont indéniablement une valeur ajoutée. Les fonds européens produisent un effet de levier qui permet la réalisation d’importants investissements qui ne seraient souvent pas entrepris sans l'apport européen. Dans le cas de projets d'investissements dont les effets sont transfrontaliers, le budget de l’UE permet de répartir équitablement la charge financière entre les différents bénéficiaires. La contribution du budget de l’UE joue aussi un rôle efficace pour attirer des investissements publics ou privés. La contribution du budget de l’UE permet de créer un effet «boule de neige» et permet le financement de projets de plus grande ampleur. Ceci est particulièrement vrai dans le domaine des  infrastructures, de la lutte contre le changement climatique et des activités de recherche et de développement (R&D), si les bonnes conditions sont réunies. La contribution du budget de l’UE doit en effet être suffisamment attrayante pour jouer cet effet de levier. Un contre-exemple, certes regrettable mais très significatif, nous est fourni avec le financement des réseaux de transports transeuropéens. Les États membres ont approuvé, il y a plusieurs années, une liste de 30 projets prioritaires couvrant l’ensemble du territoire de l’UE. À ce jour, très peu d’entre-eux ont été réalisés. L’enveloppe pluriannuelle 2007-2013, dédiée au financement de ces projets, a été réduite de manière drastique par les États membres lorsqu'ils ont approuvé l'actuel CFP et la plupart de ces même Etats membres se sont montrés incapables de mobiliser les cofinancements nécessaires et attendus. En d'autres termes, les institutions européennes ne peuvent être perçues, que ce soit par les citoyens ou les États membres, comme de simples «productrices» de lois, de normes et d’actes juridiques contraignants. L’UE doit également être perçue comme un «acteur» à même de dégager les moyens nécessaires - y compris financiers - pour soutenir, compléter, accompagner la mise en œuvre des politiques conçues au niveau communautaire. Ceci est particulièrement vrai en ce qui concerne les compétences de l' UE dites «partagées» 
et d'"appui".

19. Le concept de valeur ajoutée européenne ne peut être perçu uniquement en termes économiques. Par exemple, les programmes qui visent à renforcer la citoyenneté européenne, les programmes qui participent à une meilleure compréhension mutuelle entre les habitants de l’Union (comme les jumelages de villes pour ne citer qu’un seul exemple), ou encore ceux qui favorisent la liberté de circulation (programmes de type Erasmus) sont d'un très grand rapport coût/efficacité et renforcent la confiance des citoyens au projet européen.    
20. Enfin, le Groupe S&D estime que tout transfert de compétence au niveau communautaire devrait s’accompagner d’un transfert de moyens financiers correspondants des budgets nationaux vers le budget de l’UE.  Ainsi, un transfert de compétence vers l'UE devrait logiquement impliquer des économies budgétaires au niveau national. Chaque fois que l'UE exerce un pouvoir à la place des Etats membres, celui-ci ne doit pas seulement être exercé sans qu'une nouvelle charge fiscale soit imposée aux citoyens, mais il doit également aider à diminuer, toute chose égale par ailleurs, l'ensemble des dépenses publiques de l'UE.  En mettant en commun les ressources financières, des économies d'échelle doivent être atteintes. L’UE ne peut constituer un 28e niveau de bureaucratie, simplement ajouté aux 27 autres existants. Un exemple typique est fourni par le Service européen d'Action extérieure qui devrait logiquement permettre aux États membres de réduire leurs dépenses au sein de leurs propres services diplomatiques. Dans de nombreux autres domaines, comme celui de la recherche, la mise en commun des ressources financières peut se révéler beaucoup plus efficace et rationnelle (économies d’échelle) que le maintien de 27 budgets différents , source de duplication inutile et stérile, sans parler d'incohérences.  

21. Le Groupe S&D exprime sa vive inquiétude et sa totale désapprobation quant aux récentes tendances au sein du Conseil européen d’approuver de nouvelles initiatives communautaires tout en se montrant extrêmement réticent à les financer au moyen du budget de l’UE (par exemple, dans le domaine de la lutte contre le changement climatique : la contribution européenne au financement  "Fast start" pour les pays en développement). Plutôt que d’accroître le niveau de ressources disponibles au sein du budget de l’UE, et ainsi de permettre un financement commun, les États membres organisent le financement de ces initiatives par l’intermédiaire de «mécanismes ad hoc», financés par des contributions directes (calculées sur la base de nouvelles clés). Cette pratique constitue non seulement un retour en arrière par rapport à la méthode communautaire, mais elle contribue en outre à rendre le contrôle de l'utilisation de ces fonds moins transparent, faute de contrôle démocratique adéquat (quel parlement  va contrôler l'utilisation de ces fonds) ?  
b) Réformer le système des ressources propres de l’UE
22. Le système des ressources propres de l’UE a été défini en 1970 et mis en oeuvre progressivement. En 1988, il a fait l’objet d’une révision en profondeur. Depuis lors, il n'a en réalité cessé de s’éloigner de sa nature originelle et l'idée d'un financement de l’Union par des ressources propres n’a été maintenue qu’en théorie. Aujourd’hui, le système des ressources propres s'apparente plus à celui de "quotas par pays" utilisé au sein des organisations internationales classiques qu’au système originel défini les années 70. Cette évolution a provoqué l'émergence de la théorie du «contributeur net». Elle est aussi source de débats houleux au sein des parlements nationaux,  les gouvernements des États membres rencontrant des difficultés politiques croissantes à faire approuver leur contribution au budget de l’UE par leurs parlements respectifs.  À une époque où tous les budgets publics sont sous tension, cette situation ne peut que s’aggraver. En outre, au fil des années, le système des ressources propres est devenu  très complexe (nombreuses dérogations), inéquitable (rabais) et opaque comme l’a souligné le PE à maintes reprises.

23. Le Groupe S&D pense que les principes fiscaux qui sont en vigueur dans tous les États membres, basés sur la capacité contributive des citoyens et le principe de la progressivité (« qui a plus, paie plus") devraient orienter le processus de réforme des « ressources propres ». Les ressources budgétaires de l’UE sont basées actuellement sur les contributions nationales, la contribution par habitant dépend en réalité de la richesse du pays de résidence du contribuable plutôt que de sa richesse personnelle. 

24. A court terme, le Groupe S&D demande à la Commission europenne de proposer de mettre fin à toute forme de rabais et de dérogations, dans le cadre d'une réforme globale visant à rendre "le système des ressources propres"  équitable, clair et plus transparent. 

25. Cette première étape ne sera néanmoins pas suffisante. Un nouveau système de ressources propres doit être élaboré. Il doit avoir pour objectif de créer un lien plus fort et plus démocratique entre les citoyens, les opérateurs économiques et le budget de l'UE.  Il doit être fiscalement neutre, dans la mesure où les citoyens ne doivent pas avoir à payer d’impôts supplémentaires du simple fait de l’existence de l’Union européenne et il doit respecter les compétences prévues par le Traité UE. Le budget de l’UE devrait être alimenté par un prélèvement uniforme (pourcentage) d'impôts et taxes existants qui continueraient à être collectés au niveau national. Plusieurs options sont sur la table. Certaines taxes actuellement en vigueur dans les Etats membres pourraient être utilisées à cette fin, à condition de faire l'objet de réformes préalables suite à un accord au niveau européen  (par exemple, une part uniforme  (pourcentage) de la TVA collectée au niveau national ; une part uniforme (pourcentage) de l'iimpôt sur les sociétés sur la base d’une assiette commune consolidée et décidée au niveau européen qui n’aurait pas pour effet de fausser la concurrence). Une partie du revenu généré par de «nouvelles» taxes" introduites à la suite d’un accord au niveau européen, pourrait également alimenter le budget de l’UE. Le Groupe S&D soutient l’idée d’une taxation des transactions financières comme outil efficace de régulation des marchés financiers et estime qu’une partie significative des revenus issus de cette taxation devrait être affectée au budget de l’UE, étant donné que la législation et les mécanismes de régulation y afférents sont décidés au niveau communautaire. Le même raisonnement peut être appliqué aux «taxes vertes», la lutte contre le réchauffement climatique constituant maintenant l’un des objectifs de l’Union européenne.  Le Groupe S&D demande à la Commission de déposer rapidement des propositions concrètes sur un nouveau système de ressources propres  avant juillet  2011.
c) Élargir les moyens financiers disponibles pour soutenir les politiques communautaires : de nouveaux instruments financiers doivent être développés dans un environnement politique et juridique adéquat.
26.  Les besoins financiers pour soutenir les projets, tout particulièrement les infrastructures dans les domaines du transport, de l’énergie, de la recherche, de l’innovation, de l’espace, des technologies vertes sont énormes. Sans eux, la stratégie nouvelle de développement que nous préconisons, restera un vain mot. Ceux-ci constituent assurément des «biens publics européens» dont la réalisation devrait profiter à tous, citoyens et États membres. Ces infrastructures font partie intégrante de notre plan de soutien aux investissements publics et à la création d’emplois. Des solutions européennes nouvelles et novatrices quant à leur financement doivent être imaginées pour compléter les contributions de budget  de l’UE et celle des  Etats membres. 

27. Le Traité
 stipule que le budget annuel de l’UE doit être équilibré et que l’UE ne peut lancer un emprunt à l'échelle européenne pour alimenter son propre budget. Mais la BEI, la Banque européenne d’investissement (dont le capital est détenu par les 27 États membres de l’Union) peut le faire au nom de l'Union. Elle pourrait lancer un emprunt européen  qui prendrait la forme d'«euro-obligations», en collectant l’épargne privée. Ceci complèterait le rôle actuel joué par la BEI dans le financement des politiques européennes, à la fois  sur le plan interne et dans le domaine des relations extérieures. Un certain nombre de mécanismes dits de «blending» (entre le budget de l’UE et les actions de la BEI) ont été mis au point au cours de ces dernières années, comme par exemple la facilité européenne de microcrédit.
 Le Groupe S&D est convaincu que de nouveaux mécanismes pourraient être développés sur la base d’une analyse plus poussée des avantages et inconvénients que présentent les mécanismes actuels. Le Groupe S&D est néanmoins également convaincu qu’il est nécessaire de fixer des conditions préalables très claires avant de confier des tâches supplémentaires à la BEI : viabilité à long terme de ses ressources, amélioration de sa gouvernance, contrôle démocratique accru de ses activités, égalité d’accès aux possibilités offertes par la BEI. Le Groupe S&D soumettra, dans un avenir proche, plusieurs propositions concrètes relatives au rôle de la BEI dans le financement des politiques communautaires.

28. La Commission européenne doit également évaluer le rôle que pourraient tenir les investisseurs de long terme -publics ou privés- dans le financement des infrastructures nécessaires à la mise en œuvre des "initiatives phare" proposées dans le cadre de la stratégie EU-2020. Le Groupe S&D est convaincu que des fonds européens ad hoc tels que le «Fonds Marguerite» pourraient servir d’exemple, à condition que le cadre réglementaire européen prévu pour la promotion de la coopération entre les investisseurs de long terme soit adapté à leurs besoins.
29. La Commission européenne semble désireuse de développer les partenariats public-privé à l’échelle européenne.  L’histoire économique  récente nous offre quantité d’exemples fructueux de ces partenariats, en particulier au niveau national et local, mais aussi d’autres moins réussis (Galileo, Eurotunnel...).   Le PPP ne constitue pas la solution «universelle» à la pénurie d’investissements publics. Au contraire, il semble que l’Histoire nous démontre qu’il est nécessaire de prévoir un niveau suffisant d’investissements publics, des garanties publiques, un cadre réglementaire adapté et un réel contrôle démocratique pour non seulement attirer les investisseurs privés mais aussi pour assurer au bout du compte la réussite des projets à un moindre coût pour le contribuable. 
30. Enfin, si le Groupe S&D est favorable à l'introduction de nouveaux outils financiers pour soutenir la mise en œuvre des politiques et priorités de l’UE, il est d'avis que ces nouveaux instruments  ne doivent en aucun cas porter préjudice au principe de solidarité et d’universalité  qui sous-tend le  budget de l’UE, ni entraîner un affaiblissement du contrôle démocratique.
IV. Le budget de l’UE doit rester un instrument politique
31. L’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne nous offre l’occasion de faire évoluer significativement le cadre juridique général dans lequel le budget annuel de l’UE est débattu, adopté et  mis en œuvre. 
a) Le CFP doit être plus flexible (Réglement CFP  et Accord Inter Institutionnel)
32. La crise économique et financière a démontré la nécessité de renforcer la flexibilité du budget européen. Le budget européen doit être un instrument à même de réagir rapidement à différents défis et aux imprévus. Le Groupe S&D souhaite faire les propositions suivantes :
1 - Les crédits alloués aux mécanismes de flexibilité budgétaire «ad hoc» déjà en place (instrument de flexibilité et réserve européenne pour l'aide d’urgence) doivent être accrus et/ou de nouveaux  instruments doivent être créés.  En outre, le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation et le Fonds de solidarité de l’Union européenne sont aussi, d'un point de vue budgétaire, des fonds qui offrent une certaine flexibilité au budget communautaire dans la mesure où leur mobilisation dépend des demandes d’intervention (émanant des Etats membres) reçues et approuvées. Le Groupe S&D estime que ces deux instruments fonctionnement de manière relativement efficace et fera des propositions concrètes dans un proche avenir en vue  d’améliorer leur fonctionnement.
2 - La structure actuelle (par rubrique) du CFP doit être adaptée aux nouvelles priorités politiques. Il est impératif que de nouveaux mécanismes de flexibilité, qui permettent à l'autorité budgétaire d’adapter les plafonds des différentes rubriques (flexibilité entre les rubriques) -comme le prévoit le point 23 de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 (AII)-, soient approuvés. Le point 23 s’est révélé utile dans le cadre  des négociations budgétaires pour le Programme Galileo (budget 2008) et pour le Plan de relance économique (budgets 2009 et 2010), mais dans chacun de ces cas, son utilisation a mené à de longues et difficiles négociations politiques 
 du fait de la réticence du Conseil des ministres. Et dans le cas de la facilité alimentaire pour les pays en développement (budget 2009), l’accord final s’est basé sur des mécanismes ad hoc en raison du refus du Conseil de recourir au point 23 de l’AII. 

3 - Une clause spécifique de révision, dans des circonstances déterminées, du plafond annuel «global» pour les engagements et les paiements (comme le prévoit le point 22 de l’AII en vigueur) doit être approuvée. Le recours à cette clause (jamais utilisée dans le CFP actuel) doit être rendu plus facile dans le prochain AII/CFP. Cette question est étroitement liée à celle de la durée du CFP qui sera décidée..
4 - Durée du CFP : trouver un équilibre entre le besoin d'une plus grande flexibilité et le besoin d'une prévisibilité des dépenses de soutien aux investissements de long terme 

Le Traité de Lisbonne prévoit, dans son article 312, que le CFP est établi pour une durée d'au moins cinq ans. Le Conseil décide à l'unanimité sur le CFP et le PE doit donner son accord (à la majorité qualifiée, c'est à dire à la moitié des membres composant le PE) avant que le CFP n'entre en application. Plusieurs options sont  sur la table quant à la durée du CFP:

- D'un point de vue qualitatif et quantitatif au regard de leur mise en œuvre, certains programmes pluriannuels peuvent raisonnablement s'accommoder d'un CFP de 5  ce qui permettrait d'ajuster ces programmes plus facilement et plus rapidement. Ceci est particulièrement vrai pour les programmes qui ont un impact direct sur la vie des citoyens européens, tels que  les programmes en matière d'éducation et culture. etc.

- D'autres instruments de l'UE concourent à la cohésion de l'UE. Leur but est de fournir une réelle valeur ajoutée européenne en contribuant à la croissance et à la compétitivité de l'économie européenne dans son ensemble. La mise en œuvre de ces instruments repose sur une combinaison de financements européens, nationaux et régionaux. Pour garantir une mise en application efficace et concrète de ces instruments majeurs qui soutiennent des programmes d'investissements à moyen terme, un CFP d'une durée de 7 ans  semble beaucoup plus adapté.

- Les investissements de long terme, tels que ceux qui participent à la réalisation de grandes  infrastructures ou encore aux projets de recherche doivent pouvoir se reposer sur un fort degré de prévision pour tous les partenaires impliqués. Il pourrait être envisagé dans le CFP une durée de vie supérieure à 7 ans pour les instruments financiers de l'UE qui contribuent à la réalisation de tels projets.  

En tout état de cause , quelle que soit la solution retene, le Groupe S&D insiste sur le fait que  plus la durée du CFP est longue, plus il doit être facile de le revoir, l'adapter et le réviser, afin de trouver un bon équilibre entre flexibilité et stabilité. Une procédure inter-institutionnelle (entre le Conseil, le PE et la Commission), forte et obligatoire,  doit être envisagée afin de mettre en eouvre ce necessaire équilibre. Il est tout aussi important que tant  le Parlement européen nouvellement élu que la Commission européenne nouvellement élue, suite aux élections européennes conservent une certaine marge de manoeuvre budgétaire, pour marquer  de leur empreinte politique le CFP et l'adapter le reviser en conséquence. 

b) Simplification, transparence et contrôle démocratique des dépenses de l’UE : trouver un nouvel équilibre en vue d’améliorer la qualité des dépenses de l’UE (règlement financier)
33. Un nombre sans cesse croissant de bénéficiaires déplorent la difficulté d’accès aux financements offerts par  l’UE,  principalement à cause de la complexité des procédures tant pour monter les dossiers de demande que dans le contrôle des dépenses. En conséquence, l’UE et son budget perdent de leur légitimité. Le Groupe S&D se prononce en faveur de la mise en œuvre d’une gestion axée sur les résultats qui serait dès lors plus transparente, plus simple et plus efficace.
34. Il est indispensable d’établir un nouvel équilibre entre la lutte contre la fraude et l’amélioration de la gestion des dépenses. L’accès au financement de l’UE doit être simplifié au maximum, tout en évitant la fraude et le détournement de fonds européens. À cet égard, il convient de s’assurer que la simplification au niveau de l’UE aille de pair avec la simplification des procédures au niveau national ; plus de 80 % des fonds de l’UE font l’objet d’une «gestion partagée» entre les institutions européennes et les États membres.  Par exemple, l’actuel «taux d’erreur» (à ne pas confondre avec la fraude) reste élevé, particulièrement dans le domaine de la politique de cohésion et pourrait être facilement réduit si les États membres consentaient les efforts nécessaires de simplification en terme de réglementation.  En conséquence, le Groupe S&D :

- soutient le plan d’action de la Commission relatif au recouvrement des sommes indûment versées, dans la mesure où ce plan accroît la légitimité du budget de l'UE et préserve les intérêts des contribuables européens. Les fonds européens ne peuvent plus être considérés comme de «la monnaie de  singe» par les États membres.

- demande que les fonctions de l’Office européen de lutte anti-fraude (OLAF) soient  sauvegardées et renforcées. Il est crucial, à cet effet, d’intensifier les poursuites pénales  dans les Etats membre pour les cas de fraudes établis par l’OLAF. . Lutter efficacement contre la fraude doit relever de la responsabilité conjointe des États membres et des Institutions européennes.
- demande aux États membres de l’UE de faire face à toutes les conséquences des changements induits par le Traité de Lisbonne  (article 317 du TFUE) qui spécifie clairement qu’ils sont conjointement responsables, avec la Commission, de l’exécution du budget de l’UE. Davantage d’'États membres devraient être à même de signer une «déclaration nationale de gestion», acte au titre duquel une autorité nationale,  par exemple un ministre des finances, attesterait de l’utilisation correcte des fonds européens après examen par la Cour des comptes compétente.
.   

35. Certaines forces politiques pourraient mettre en avant le fait que le budget de l’UE est sous-exécuté de façon récurrente et qu’il devrait dès lors être réduit. Il faut effectivement reconnaître que l’écart entre le niveau de paiement adopté par l'autorité budgétaire lors du vote sur le budget (en décembre de l’année qui précède) et le niveau d’exécution atteint à la fin de l’exercice budgétaire est important, même si la situation s’est considérablement améliorée ces dernières années. 

Le Groupe S&D pense que ses propositions relatives à la simplification, à la transparence et à une responsabilisation politique accrue des États membres dans la mise en œuvre du budget de l'UE permettront sans aucun doute possible d’améliorer l’exécution du budget de l’UE.  Il convient en outre de souligner que ces fonds ne sont pas perdus. Les dépenses non exécutées «retournent» dans les "coffres" des États membres permettant ainsi un réajustement budgétaire au niveau national. Le grand perdant de la sous-exécution du budget de l’UE est le projet européen lui-même et non les États membres. De même, les États membres sont responsables de la collecte des ressources propres et leur responsabilité tant légale que politique sur ce point devrait être renforcée. 
ANNEXE 1 - CFP 2007-2013
Répartition des dépenses par rubrique du CFP
(consécutive à la dernière révision du CFP en décembre 2009)
	Rubrique
	Montant total des crédits (millions d’EUR/aux prix courants)
	Part en %

	1a - Compétitivité pour la croissance et l’emploi
        (politiques liées à la stratégie de Lisbonne)
	89 363
	9,1

	1b - Cohésion pour la croissance et l’emploi
        (Politique régionale et de cohésion)
	347 407
	35,3

	2 - Dépenses de marché et paiements directs
      (PAC 1er pilier)
	330 085
	33,8

	2 - Conservation et gestion des ressources naturelles
     (politiques environnementales, politiques de la pêche et PAC 2e pilier)
	82 976
	8,5

	3a - Liberté, sécurité et justice
	7 549
	0,7

	3b - Citoyenneté
	4 667
	0,4

	4  - L’UE en tant qu’acteur mondial
	55 935
	5,7

	5  - Administration
	55 925
	5,7

	Total des crédits d’engagement
	974 769 (1,11 % RNB)
	100

	Total des crédits de paiement
	925 294 (1,05 % RNB)
	


* Le budget total pour l’agriculture (PAC 1er et 2e piliers) est difficile à calculer, étant donné qu’une partie des dépenses pour le développement rural sont fixées sur une base annuelle, en vertu du règlement relatif à la modulation facultative (transfert des dépenses du 1er au 2e pilier de la PAC).
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� Suite aux changements récents (2010) dans le mode de calcul statistique du RNB européen, le plafond des ressources propres a été diminué tout en étant maintenu en valeur absolue diminue en  part relative.  


� Rapport de la Commission au PE et au Conseil sur le fonctionnement de l'IIA. Com 2010(185) final.27avril2010, part 5


� Documents de travail du Groupe S&D : "Une PAC nouvelle : Au-delà de 2013 et pour une vision à plus long terme" ; 


    "L’avenir de la Politique de Cohésion" ;  Priorités du S&D pour le secteur de la pêche (2009 - 2014)











� Ian Begg, Henrik Enderlein, Jacques Le Cacheux et Mjomir Mark, 2008, Le financement du budget de l'UE, Rapport de la Com - Le Cacheux Jacques, 2005, "Budget européen : le poison du juste retour", Etude, Notre Europe, 47, www.notre-europe.eu


� Art. 4 TUE


� Art. 6 TUE


� Art 268 traité de Nice / Art 310 TFUE


� Décision du PE et du Conseil 283/2010 sur Emploi et inclusion sociale: instrument européen de micro-financement (instrument de micro-financement Progress), JO L 87 du 7.4.10, p.1


� Voir point 2 du rapport de la Commission au PE et au Conseil relatif au fonctionnement de l’AII, COM(2010) 185 final du 27.4.2010
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